
Conférence 
Qu'est-ce que l'alternance ?
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OUVERTES

Samedi 25 février 2023



Ordre du jour 

Alternance IUT Chalon-sur-Saône

Quelles formations en alternance à l'IUT de Chalon ?

Conditions d'accès, déroulement

Contrat d'apprentissage et contrat de profesionnalisation

01

02

03



Quels interlocuteurs ?

Thierry RAY,
Responsable B.U.T. GIM en alternance

Jean-Luc LACOUR,
Responsable apprentissage B.U.T. MLT

Sandrine LHOTE,
Cheffe de département B.U.T. CJ

Sylvie POURCHET,
Enseignante référente B.U.T. SGM



Les formations en alternance pour les B.U.T.

Carrières Juridiques Génie Industriel et 
Maintenance

Sciences et Génie des 
Matériaux

Management de la 
Logistique et des 

Transports

BAC +1 

BAC +2 

BAC +3



Les formations en alternance pour les licences

MAINTENANCE ET 
TECHNOLOGIE : SYSTÈMES 

PLURITECHNIQUES

MAINTENANCE ET 
TECHNOLOGIE : CONTRÔLE 

INDUSTRIEL

LOGISTIQUE ET SYSTÈME 
D'INFORMATION

TECHNIQUES DU SON ET DE 
L'IMAGE

BAC +3



ALTERNANCE 
APPRENTISSAGE 

PROFESSIONNALISATION

Conditions d'accès et déroulement

Travailler et 

étudier
Obtenir une

qualification/Diplôme

Acquérir une expérience
Mettre en pratique 

mes savoirs



Conditions d'accès et 
déroulement

1ère étape :
Candidature sur Parcoursup
"Oui, sous réserve de contrat"

• Contrat d’apprentissage / Contrat de professionnalisation

• Rythme alternance

• Salaire

• Assiduité et travail personnel intense

• Même diplôme

• Compétences acquises en entreprise



L'apprentissage ?

Par exemple, en B.U.T. MLT...

CONTRAT DE TRAVAIL DE 1, 2 OU 3 ANS

• Contrat de travail à durée déterminé

• Droits et obligations du salarié

• Ouverture sociale du salarié

• Absentéisme contrôlé

ALTERNANCE POSSIBLE :

3 semaines en entreprise / 3 semaines à l'IUT (en prévisionnel)



L'apprentissage ?
Par exemple, en B.U.T. MLT...

Rythme : 
* Alternance de périodes IUT / Entreprise (De 2 à 5 semaines)

* Rythme 1ère année pour 2o22 / 2023 :
- Périodes de 2 à 4 semaines.

- Présence IUT totale : 22 semaines

- Présence entreprise totale : 30 semaines

* Rythme 2ème année pour 2o22 / 2023 :
- Périodes de 2 à 5 semaines.

- Présence IUT totale : 20 semaines

- Présence entreprise totale : 32 semaines



Déroulement de l'apprentissage

• Un tuteur à l’IUT

• Des visites en entreprise

• Un livret de liaison

• Un rythme de travail adapté

• Un maître d’apprentissage en entreprise



Contrat d'apprentissage

Les différents contrats

Contrat de professionnalisation



Contrat d'apprentissage

La rémunération



Contrat de professionnalisation

La rémunération



Des questions ?

MERCI À VOUS !


